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Avant de disparaître, des parlementaires, dont les noms importent peu, 
puisqu'ils ne sont plus, se sont donnés la satisfaction de dénoncer les... disons, 
pour être courtois envers ces morts, les « méthodes politiques » qui ont 
conduit le pays au désastre. Il eût mieux valu les empêcher avant que les 
condamner après. 

Donc, parlant de ce qu'ils savent et se peignant eux-mêmes, ils ont 
rédigé une déclaration — encore une ! — signée par des parlementaires 
appartenant aux partis les plus opposés. La peur d'être candidats ne les para-
lysait plus et l'approche d'une fin prochaine les avait inclinés à la sincérité. 

Pour expliquer notre défaite, il faut aller à l'origine du mal qui est 
l'impuissance gouvernementale. Les causes de cette défaite sont politiques 
avant d'être militaires parce que c'est le gouvernement qui fait l'armée, qui 
organise son recrutement et ses cadres, qui nomme ses chefs, qui lui fournit 
ses armes et son matériel ; parce que c'est de la faute du gouvernement si 
Von travaille mal dans les usines et si la production se ralentit alors quelle 
devrait augmenter. Parce que c'est la faute du gouvernement si la jeunesse 
est bien ou mal préparée dans son esprit et dans son cœur au service mili-
taire. Enfin et surtout parce que c'est le gouvernement qui déclare la guerre, 
qui en décide le moment, qui en apprécie les chances, qui en mesure les 
risques et qui est seul responsable s'il lance la nation contre une coalition 
trois fois plus forte qu'elle en effectifs et en matériel. 

Quand donc les parlementaires, dans la déclaration dont nous parlons, 
dénoncent les vices de notre politique intérieure, ils dénoncent en même 
temps les causes premières de notre impréparation militaire et de notre 
défaite. 

Sans les suivre dans tous leurs développements, nous signalerons 
d'après eux deux manifestations significatives de cette impuissance gouver" 
nementale telle quelle résultait d'un régime parlementaire'issu de la courti-
sanerie électorale et terrorisé par la peur de déplaire aux votants qui tien-
nent dans la main leur mort ou leur survivance. 

Voici ce petit tableau magistralement dessiné : 

.« Des coalitions de citoyens », lisons-nous dans ce document, « n'ont 
« cessé à l'intérieur, de tenir en échec la souveraineté de la nation. 

« Nous avons connu des gouvernements dits de droite, mettant l'Etat 
« à la remorque des coalitions d'intérêts financiers et économiques. 

« Nous avons connu des gouvernements dits de gauche mettant l'Etat 
« à la remorque d'une bureaucratie syndicale représentant, fallacieuse-
« ment au reste, une seule classe de la nation et noyautée déjà par les 
« agents à la solde d'une puissance étrangère. 

« Nous avons connu des gouvernements réussissant la gageure d'être 
« simultanément à la remorque de ceux-ci ou de ceux-là. » 

Nous n'avons jamais écrit de critique plus dure sur le régime sans 
nom qui nous était fait. On avait beau prendre le gouvernement à droite ou 
à gauche, ou faire au centre un amalgame de ces deux extrêmes qui cumu-
laient leurs défauts au lieu de les annihiler, il était toujours impuissant pour 
le bien, impuissant contre le mal. Le gouvernement était toujours en servi-
tude, tantôt sous la domination des syndicats de financiers, tantôt sous la 
domination des syndicats de fonctionnaires, auxquelles s'ajoutait, depuis le 
Front populaire, la terreur des Thorez, des Marty et des Duclos qui 
avaient su se rendre maîtres du pouvoir sans l'exercer directement. 

Dispersée, démembrée, écartelée, la puissance publique n'était plus 
dans l'Etat républicain rendu incapable de défendre l'intérêt général livré 
au pillage des égoïsmes coalisés. Et quand nous dénonçions cette fureur 
destructrice de la chose publique, on nous accusait d'attaquer la démocratie. 
On voit aujourd'hui quels sont les exploiteurs et les saboteurs qui l'ont tuée. 

Elle aurait dû être le régime des meilleurs, elle était devenue le régime 
des pires. Puisqu'elle était incapable de se réformer, c'est avant le malheur 
qu'il aurait fallu la supprimer. 

Emile LAPORTE. 

M ne faut pas deux France ! 
Lorsqu on étale sous ses yeux la carte 

de France de la fin juin 1940 on ne se 
sent pas fier. L'ennemi vainqueur nous a 
laissé deux cinquièmes à peu près de 
notre territoire. Que nous le voulions ou 
non, il y a maintenant deux France, l'une 
« libre », l'autre « occupée ». 

Sans doute, n'est-ce pas seulement pour 
nous brimer que l'Allemagne nous a ainsi 
coupés en deux, mais pour les besoins de 
la lutte à mort qu'elle poursuit contre 
l'Angleterre. N'empêche que notre pays 
est'sectionné, que le Nord et l'Ouest sont 
« contrôlés » par l'étranger alors que 
le Midi, les deux Midi, jouissent de leur 
autonomie. 

Il nous faut réfléchir à cela. La situa-
tion dans laquelle nous nous trouvons est 
sans doute unique dans notre histoire. 
Ce n'est pas la première fois que notre 
territoire est envahi, mais c'est la pre-
mière fois qu'il l'est de cette façon et 
nous devons prendre garde aux consé-
quences morales de cette singulière sé-
paration. 

Dans un excellent article paru dans 
« Le Temps », M. Emile Henriot, sou-
cieux de ce même sujet, se demandait si 
deux esprits allaient se créer, « diffé-
rents, rancuneux, pleins de grief à cause 
de ce sort inégal entre une partie plus 

malheureuse et une partie moins malheu-
reuse de la France ». 

Nous sommes tous, n'est-ce pas ? de 
l'avis de notre confrère qu'il ne faut pas 
laisser s'établir cette division. L'unité 
française est une réalité déjà ancienne. 
Comme la République, et plus encore 
qu'elle, elle est « une et indivisible ». 
Ce que des siècles et le travail de ses 
réformateurs et la pensée de ses philoso-
phes et de ses encyclopédistes* ont fait, 
la' botte provisoire dé l'envahisseur ne 
peut le défaire.-

Seulement c'est à nous Français de la 
France « libre » de nous faire pardon-
ner notre chance par de la compréhen-
sion, de la bienveillance, de la honte. 

Il faudra que nous disions à ceux d'en-
haut que ceux d'en-bas pensent à eux, 
s'associent au deuil de leur cœur, souf-
frent de leur servitude et sont prêts a se 
priver afin qu'ils soient eux, moins pri-
vés matériellement. 

Chaque fois que dans la zone libre un 
Français serait tenté de penser et de dire 
« qu*après tout, mon Dieu, cela n'est pas 
si terrible », il faudra qu'il regarde la 
carte de France composée par l'Armisti-
ce et la médite avec le plus possible 
d'imagination. 

PAN. 

INFORMATIONS 
Les Américains envoient 5 milliards 
pour le ravitaillement de la France 
M. Allen, représentant principal de la 

Croix-Rouge américaine, est venu, spé-
cialement des Etats-Unis, pour organiser 
le ravitaillement en vivres de la France. 
Il a recueilli à cet effet aux Etats-Unis 
des souscriptions totalisant 5 milliards 
de francs. 

M. Allen a commencé par surveiller le 
débarquement à Marseille du premier 
navire frété dans ce dessein par la Croix-
Rouge et pour effectuer la répartition 
parmi les populations éprouvées qui en 
ont le plus grand besoin. 

Ce bâtiment de 6.000 tonnes contient 
de tout : du lait condensé et des vivres 
pour les enfants et aussi des remèdes. 

Viennent ensuite des conserves de 
viande et de légumes, du savon, des 
vêtements, des chaussures, de multiples 
habits. Bref, tout ce qui peut permettre à 
la créature éprouvée de se reprendre à 
vivre et à travailler. 

Que fera la Hongrie ? 
Selon les milieux autorisés hongrois, 

la Hongrie s'apprête à défendre énergi-
quement les intérêts des minorités hon-
groises résidant en Roumanie. 

Ces mêmes milieux affirment que les 
relations entre ces deux pays pourraient 
subir d'importants changements en cas 
d'attaque contre ces minorités. 

MM. Jean Borotra, Le Cour-Grandmai-
son et Portmann sont attachés au 
ministère de la Famille. 

Le ministre de la Famille et de la Santé 
Publique a choisi comme secrétaire gé-
néral aux sports, M. Jean Borotra. 

Il a fait appel, en outre, à M. Le Conr-
Grandmaison pour le secrétariat général 
de la Famille, et au professeur Portmann 
pour celui de la Santé publique. 

Un moratoire en faveur des réfugiés 
On annonce que le gouvernement, en 

l'espèce la direction des affaires civiles 
du ministère de la justice que dirige M. 
Frémicourt, a préparé une série de me-
sures concernant les locataires réfugiés. 

Le décret en préparation établirait un 
moratoire en faveur de tous les réfugiés. 
Il précise que le paiement des termes de 
loyer échéant avant le lep août, ne pour-
rait être exigible nonobstant l'armistice 
avant le l*r novembre. 

Les hostilités italo-britanniques 

Selon un communiqué britannique, les 
troupes britanniques infligent de lourdes 
pertes aux Italiens en Libye et sur la 
frontière de l'Abyssinie. 

La réoccupation du fort de Capruzzo 
par les Italiens est une grave erreur stra-
tégique. Deux colonnes de renforts ayant 
été dispersées par nous, la position des 
troupes italiennes à l'intérieur de l'ou-
vrage est sérieusement compromise. 

Un raid ennemi sur Alexandrie a 
complètement échoué. 

La taxe de 15 O/O est supprimée 

On sait qu'au début de la guerre des 
prélèvements de 5 et de 15 p. 100 avaient 
été institués sur les salaires des contri-
buables qui, normalement, par leur âge 
— de 19 à 49 ans — auraient dû être mo-
bilisés. 

Lorsqu'une classe était démobilisée, 
les hommes appartenant à cette classe et 
astreints jusque là à la retenue de 15 0/0 
passaient automatiquement dans la caté-
gorie de ceux qui ne payaient que 5 0/0. 

Or, actuellement, toutes les classes sont 
considérées comme virtuellement démo-
bilisées. 

En conséquence la taxe de 15 0/0 est 
supprimée, à dater du 1" juillet 1940 et 
seule devra être appliquée, désormais, la 
taxe de 5 0/0, quel que soit l'âge du 
salarié. 

Ravages de la R.A.F. 
en territoire allemand 

Le « Daily Sktech » annonce que les 
Allemands s'entraînent depuis quelque 
temps sur les côtes de la Baltique, à une 
invasion de la Grande-Bretagne. 

« Ces exercices, dit-il, n'ont pas échap-
pé aux experts britanniques, lesquels, 
grâce à des reconnaissances de la R.A.F. ; 
connaissent les méthodes essayées par les 
Allemands. Les milieux compétents de 
Londres les étudient attentivement. » 

^IIIIIIIIIIHIIIIIIIIIIlillillllIlHlIlllllllllllIlIllli^ 
| Français de Cahors | 
| et du Lot 
S ne t'y trompe pas : s 
E TON pays est envahi ; E 
§ TON pays a souffert 
E de cruelles destructions ; -
E TON pays a besoin de TOI I 
E Etends ton regard et ton effort E 
S à la Patrie française 

tout entière 
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| L'entrée de René Eelin au Ministère 
Lundi a été officiellement annoncée la 

nomination de M. René Belin comme 
ministre secrétaire d'Etat à la produc-
tion industrielle et au travail. 

M. René Belin, qui joint à une con-
naissance parfaite du mouvement ou-
vrier de précieuses qualités d'organisa-
teur, a pris l'initiative, à plusieurs 
reprises, de rapprocher patronat et clas-
ses laborieuses dans de larges confron-
tations d'idées et de systèmes, et il a 
écrit plusieurs brochures dans lesquelles 
il a défini les bases d'un syndicalisme 
construçtif. 
Le contre-torpilleur anglais « Escort » 

a été coulé 
L'Amirauté annonce la perte d'un 

contre-torpilleur, « Escort », qui a été 
coulé dans la Méditerranée occidentale. 

L'éclatement de la torpille qui a coulé 
le bâtiment a provoqué la mort de deux 
matelots. 
21 postes de secrétaires généraux 
Un décret vient de paraître à l'Officiel 

annonçant la création de 21 postes de 
secrétaires généraux de ministères avec 
leurs attributions. 

L'entrée en zone occupée est interdite 
II est signalé que les autorités alle-

mandes, ont décidé de suspendre, en 
principe, l'entrée en zone occupée aux 
nationaux français de tuutes catégories, 
y compris les fonctionnaires et les em-
ployés des administrations civiles, jus-
qu'au moment où l'ensemble du problè-
me aura pu être réglé par la Commis-
sion d'armistice. 

En attendant, et à titre absolument 
exceptionnel, ne pourront être dirigés 
sur la zone occupée que quelques fonc-
tionnaires et industriels mis en route 
par les ministères intéressés, en accord 
avec la direction des services de l'ar-
mistice. 

Un entretien franco-japonais 
On mande de Tokio au « D.N.B. » que 

M. Sato, délégué des forces japonaises 
en Chine méridionale, a eu samedi à 
Hanoï un entretien qui a duré une heu-
re avec le général Catroux, gouverneur 
général de l'Indochine. 

iM,. Sato a demandé au général Ca-
troux de collaborer efficacement avec le 
Japon pour régler favorablement l'af-
faire chinoise. 

L'évacuation des enfants anglais 
De Moscou : La radio de Moscou dif-

fuse une dépêche du correspondant à 
Washington de l'Associated Press, rela-
tant que, par décision du département 
d'Etat, les enfants anglais seront accueil-
lis aux Etats-Unis, quel que soit leur 
nombre et indépendamment de la loi sur 
l'immigration, à condition que leurs pa-
rents puissent garantir qu'ils quitteront 
les Etats-Unis dès la fin des hostilités. 

Aux ressortissants italiens 
L'Agence consulaire d'Italie à Cler-

mont-Ferrand conseille aux ressortis-
sants italiens qui désireront être rapa-
triés ou réintégrer leur domicile habituel 
en France, de ne pas se déranger pour 
le moment et d'attendre les instructions 
précises qui leur seront très prochaine-
ment données à ce sujet par la voie de 
la presse. 
llllillllllllllllIllllUIIIIIIIIHIHIIIlIUlIlIlillIIIIIIII 
EN PEU DE MOTS... 

— Le parti national révolutionnaire 
mexicain annonce que le général Manuel 
Camache, candidat du parti, a été élu 
président du Mexique par 2.225.199 voix. 

— Léon Cordier a été condamné à 
mort, par la Cour d'assises du Rhône, 
pour l'assassinat des époux Reymond, de 
Villefranche-sur-Saône. 

— On annonce que le gouvernement 
britannique a reconnu le gouvernement 
du négus Haïlé Sélassié, comme le seul 
légal de l'Ethiopie. 

— Une nouvelle ligne aérienne espa-
gnole, à destination de Palma de Major-
que par Tétouam, Tanger et Barcelone a 
été officiellement inaugurée. 

— Par décret, M. Judas, commis de 
chancellerie au consulat de France à 
New-York, est révoqué. 

— On avait annoncé qu'en quittant 
Vichy, M. Albert Lebrun se rendrait au 
château de Vizille. On affirme que l'an-
cien président de la République n'a nul-
lement l'intention de résider dans un 
domaine de l'Etat. 

— L'agence Reuter assure qu'au cours 
des raids effectués par l'aviation britan-
nique depuis Aden sur les territoires ita-
liens de l'Afrique orientale, les Italiens 
ont éprouvé des pertes se montant à 
vingt appareils, alors que les Anglais 
n'ont perdu qu'un avion. 

omque 
A propos 

du ravitaillement 
Nous n'ignorons pas les difficultés 

considérables que présente le ravitaille-
ment d'une ville comme celle de Cahors. 
Nombre de denrées se raréfient alors 
que la population a triplé sinon quadru-
plé. Et à la devanture des épiceries des 
tableaux annoncent que l'on ne trouve 
plus d'huile, plus de sucre, plus de sar-
dines, plus de beurre, etc., etc.. 

De pauvres ménagères font la queue 
désespérément, des matinées entières, 
pour essayer, — et parfois sans succès, 
— de trouver l'indispensable. Nous ne 
songeons guère à reprocher à quiconque 
cet état de choses contre lequel nous 
sommes impuissants. 

Nous avons assisté au 
spectacle navrant de mamans qui vien-
nent faire leur marché avec un enfant 
sur les bras, faute de pouvoir le confier 
à quelqu'un ou à celui de futures ma-
mans qui stationnent des heures entières 
debout. Dans les heures graves que nous 
traversons, alors qu'il nous faut nous 
serrer les coudes, c'est le moment de 
laisser son petit égoïsme de côté et de 
songer aux plus déshérités. Et le vœu 
que nous formulerons est que, spontané-
ment, chacun sache s'imposer des atten-
tes plus longues au profit de celles qui 
en ont le plus besoin. Une ménagère qui 
est obligée de consacrer toute une mati-
née à son marché ne peut le faire sans 
dommage lorsqu'elle a en outre le déjeu-
ner à préparer pour sa petite famille. 

Il faut donc souhaiter, d'autre part, 
que les pouvoirs publics, dont on ne con-
teste pas la bonne volonté et dont on 
n'ignore pas l'écrasant labeur, fassent 
davantage pour assurer le ravitaillement 
de tous les magasins afin de ne pas voir 
ces trottoirs envahis par l'afflux d'ache-
teurs qui ont, en outre, — nous nous 
sommes déjà élevés contre cela dans les 
colonnes de ce journal, — la désagréa-
ble surprise de constater que rien ne 
laisse prévoir une limite à la hausse des 
prix. Des sanctions impitoyables doi-
vent continuer d'être prises contre les 
mercantis. Des mesures immédiates et 
énergiques doivent être prises dans t'in-
tiêrêt général. Et aussi chacun doit sacri-
fier son intérêt particulier. C'est faute 
d'avoir su le faire depuis vingt ans que 
nous en sommes là. 

L'on nous citait hier le cas d'une 
municipalité de la Gironde qui n'a pas 
hésité à réquisitionner tous les moyens 
de transports à sa disposition x^our aller 
décharger un importà*nt convoi de ravi-
taillement abandonné sur une voie de 
garage. Ainsi, les réfugiés qu'elle avait 
recueilli n'ont pas manqué de nourri-
ture. Oserons-nous dire que le maire de 
Saint-Georges-de-Didonne, — c'est de 
cette ville qu'il s'agit, — a bien fait de 
prendre cette initiative et que ses collè-
gues des villes et villages proches, qui 
avaient la même possibilité, ont eu tort 
de ne pas oser agir de même. 

A la tête de la Cité comme à la tête de 
l'Etat, il faut des administrateurs réso-
lus, et énergiques et qui sachent ne pas 
perdre leur temps en de vaines tergiver-
sations. 

AVERNE. 
 <>8K> 

Pour retirer les voitures parquées 
Les réfugiés Belges, Hollandais et 

Luxembourgeois qui, en exécution des 
instructions de M. le Ministre de l'Inté-
rieur, ont amené leurs véhicules à 
Cahors pour être recensés et parqués, 
sont avisés qu'ils peuvent venir retirer 
ces derniers. 

A cet effet, ils devront se présenter à 
la Préfecture, munis du récépissé qui 
leur a été délivré lors du parquage de 
leur voiture. 

LES MAROCAINS SONT FIDELES 
D'un ami et concitoyen qui habita le 

Maroc ainsi que bien d'autres Quercy-
nois, lecteurs fidèles du « Journal du 
Lot », nous recevons une lettre parti-
culièrement émouvante et, à bien des 
égards, réconfortante. Bien placé pour 
connaître et apprécier les sentiments des 
Marocains de toutes classes, notre ami 
nous écrit : 

«- Dites bien aux Français qu'au mi-
« lieu de cette terrible" épreuve, les 
« Marocains ont été magnifiques et n'ont 
« pas cessé de nous témoigner leur ami-
« lié, leur concours, leur fidélité et leur 
« confiance. La France peut compter 
« sur ses protégés du Maroc. Leur colla-
« boration reste totale et c'est vraiment 
« un grand réconfort pour ceux qui ont 
« travaillé à améliorer leurs conditions 
« d'existence et à leur apporter l'appui 
« d'une civilisation humaine et juste. » 

Nous remercions notre ami et c'est de 
grand cœur que nous transmettons son 
message à nos concitoyens ! Aux Maro-
cains fidèles dans le malheur, nous som-
mes sûrs que la France ne manquera 
pas ! 
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CONSOMMATION 
DES PRODUITS PÉTROLIERS 

Etant donné la situation actuelle des 
stocks d'essence et la nécessité, dans les 
circonstances présentes, de ne les utili-
ser que pour la satisfaction des besoins 
essentiels du pays, les dispositions sui-
vantes viennent d'être prises par le Gou-
vernement. 

A partir du 17 juillet courant, tous les 
bons mis en circulation à cette date sont 
annulés et remplacés par une nouvelle 
série de bons qui seront délivrés par les 
administrations préfectorales ou des ad-
ministrations municipales. 

Ces nouveaux bons ne seront délivrés 
par les Maires, sous leur responsabilité, 
que dans un intérêt général, aux consom-
mateurs assurant exclusivement le ravi-
taillement de la population, ainsi qu'aux 
médecins, sages-femmes, vétérinaires, 
fonctionnaires munis d'un ordre de mis-
sion, agriculteurs propriétaires d'un mo-
teur, assurant l'exploitation "agricole, mi-
nistres des cultes. 

L'emploi des véhicules automobiles 
pour des besoins d'intérêt privé est stric-
tement interdit. 

De plus aucune attribution d'essence 
ne pourra être, jusqu'à nouvel ordre, ac-
cordée pour le rapatriement des réfugiés. 

Nota. — La présente communication 
annule toutes les précédentes, notamment 
celle parue dans « La Dépêche de Tou-
louse », édition du Lot, en date du 15 
juillet 1940 et celle parue sous la signa-
ture du général commandant le Dépar-
tement. 

MAIN-D'ŒUVRE AGRICOLE 
La Direction des Services agricoles 

communique : 
La Direction des Services agricoles du 

Lot est actuellement en mesure de four-
.nir de la main-d'œuvre agricole. Les 
cultivateurs pouvant procurer du travail 
sont invités à s'adresser à la Direction 
des Services agricoles en fournissant tous 
renseignements utiles. 

C'est un devoir pour les cultivateurs 
d'effectuer maintenant des travaux que 
l'on remettait toujours faute de main-
d'œuvre, alors que celle-ci est momenta-
nément abondante : nettoyage des paca-
ges, des bois, des haies, curage des fossés 
et des ruisseaux, etc.. 

LES ALLOCATIONS AUX RÉFUGIÉS 
seront payées à la Perception : 

Mardi 16 juillet, du n° 2.786 à 2.999 ; 
mardi 16 juillet, n° 2.869 B à 2.911 B ; 
mercredi 17 juillet, du n° 1 à 451 ; jeudi 
18 juillet, du n° 452 à 790 ; vendredi 19 
juillet du n° 791 à 1.130 ; samedi 20 juil-
let, du n° 1.131 à 1.476. 

* ** 
Les titulaires d'allocations militaires 

peuvent retirer à la Perception, sur pré-
sentation de leur carte, leur titre renou-
velé : 

Mardi 16 juillet, du n° 1.300 à 1.500 ; 
mercredi 17 juillet, du n° 1.501 à 1.700 ; 
jeudi 18 juillet, du n" 1.701 à 1.900 ; ven-
dredi 19 juillet, du n° 1.901 à 2.004. 

LES SECOURISTES FRANÇAIS 
Les examens de la Société des Secouristes 

Français-Infirmiers volontaires, ont eu lieu 
le lundi 8 juillet 1940, sous la direction 
d'un comité médical présidé par M. le Méde-
cin-Capitaine Durieux. 

Ont" été admis 29 candidats dont les noms 
suivent : 

Mme Anglade Suzanne ; Mlles Auguié Jean-
ne-Marie, Baillagou Madeleine, Belvèze Laure, 
Beauhaire Denise ; MM. Blanché Victor-
Pierre, Bourrust Edmond ; Mme Boussac Ma-
deleine ; Mlles Brandt Elisabeth, Chassaing 
Adrienne, Craygues Paulette ; Mmes Crois-
sant Reine, Danne Marie-Thérèse ; Mlles Des-
prats Lucienne, Dcsprats Josette, Fabre Mi-
chèle, Fiournié Marguerite ; MM. Fournie 
Jean, Girma Henri ; Mlles Lagarde Clémence, 
Laparra Jacqueline, Marmiesse Marie, Mayen-
court Madeleine, Méric Marie, Milhau Gene-
viève, Minard Alice, Paehins Gilberte, Périé 
Jeanne ; M. Ségala René. / 

Nous adressons nos plus sincères félicita-
tions Mlles Fabre, Méric et Mayencourt qui 
se sont classées premières ex-ecquo avec 52 
points. 



A NOS ABONNES 
Nous prions nos abonnés 

dont l'abonnement expire de 
vouloir bien prendre note du 
nouveau tarif des abonne-
ments en première page. 

-<>$<>-

Le 14 Juillet 
à Cahors 

Combien cruelle a été cette Fête Na-
tionale célébrée dans la douleur et la 
mutilation de la Patrie. Nos concitoyens 
et les innombrables réfugiés n'ont eu 
qu'à suivre leurs propres sentiments 
pour obéir aux instructions du gouver-
nement qui prescrivaient le deuil et le 
recueillement. 

Ils les avaient dans le cœur tous ceux 
qui s'étaient assemblés devant le Monu-
ment aux Morts sur la place Thiers. 
L'immense foule était rangée en carré 
laissant vide au milieu du vaste espace 
les troupes formées sur deux rangs per-
pendiculaires à la stèle glorieuse et fu-
nèbre. 

Face à celle-ci se tenaient les autorités 
militaires, civiles et religieuses : M. de 
Monzie, maire de Cahors, les membres 
de la Municipalité et du Conseil muni-
cipal, M. René Besse, député de Cahors, 
Mgr Blanc, représentant l'évêché de 
Cahors, M. le pasteur protestant Fabry et 
l'aumônier militaire Evrard, les hauts 
fonctionnaires. A leur droite, le groupe 
des officiers ; à leur gauche, les déléga-
tions des Mutilés et des Anciens Combat-
tants avec leurs drapeaux cravatés de 
crêpe. Auprès de ceux-ci, en groupes 
parfaitement formés et alignés, les filles 
et garçons de ces admirables boys-scouts 
qui ont rendu et qui rendent chaque 
jour tant de services avec un si beau et 
si allègre dévouement. Voilà une belle 
jeunesse formée comme devrait être tou-
te la jeunesse française, espoir de la 
nation. 

A onze heures arrivent M. le Général 
Séchet, commandant la subdivision, 
accompagné de M. Bézagu, préfet du 
Lot, et de M. Latscha, secrétaire-général. 
Pas de fanfare, pas de sonneries écla-
tantes. Sur de brefs commandements, les 
troupes présentent les armes. 

Alors, devant la foule immobile mais 
qui participe de tout son cœur à la céré-
monie, s'accomplissent les rites simples 
et grands où s'expriment avec une si 
profonde ferveur nos vœux, nos regrets 
et aussi nos espoirs. Le Général com-
mande, les troupes rendent les hon-
neurs, une triste sonnerie retentit, l'im-
mense foule s'immobilise et pendant une 
longue minute s'établit un silence lourd. 
On pense à ces morts glorieux de la 
Grande Guerre, à ce qu'il a été fait de 
leur victoire et on leur demande par-
don ! 

C'est fini ! Il n'y a plus qu'à s'en 
aller ! A s'en aller au travail, à l'œuvre 
de restauration ! 

Des services religieux ont été célébrés 
devant des auditoires profondément re-
cueillis. 

A la Cathédrale, la cérémonie eut lieu 
en présence des autorités militaires et 
civiles. 

Dans la salle de la justice de paix, ser-
vant de lieu du culte, l'office fut célébré 
par M. le pasteur protestant Fabry en 
présence de M. le Colonel Noyez, repré-
sentant M. le Général commandant la 
subdivision, de M. l'adjoint au maire Ni-
colaï, représentant la Municipalité, d'une 
délégation du Comité de vigilance des 
Anciens Combattants et d'une délégation 
des boys-scouts. 

Après cette journée de recueillement, 
c'est à la France de demain qu'il faut 
penser et travailler. 

->:*:<-
Le voleur du vélo est arrêté 

Ces jours derniers, Mlle Tavernier, 
demeurant rue Fénelon, constatait que 
sa bicyclette d'une valeur de 1.300 fr., qui 
se trouvait dans une cour près de son 
immeuble avait disparu. Plainte fut por-
tée et une enquête ouverte a permis de 
pincer le voleur. C'est un soldat nommé 
Henri Duplaquet, qui a été arrêté et [ 
déféré à l'autorité militaire. 

Refus de vendre 
Pour avoir refusé de vendre de la ( 

marchandise à une cliente, procès-verbal j 
a été dressé contre une commerçante de \ 
la rue Nationale. 

PRIVATIONS, NON ! 
RESTRICTIONS, OUI ! 

Depuis plusieurs jours, une catégorie 
de braves citoyens se plaint — oh ! dou-
cement ! — et murmure : « Il n'y en a 
plus ! » 

Eh 1 oui»! ce sont les fumeurs qui sor-
tent des débits de tabac sans avoir eu 
le... plaisir d'emporter un paquet de 
scaferlati ou de cigarettes ! 

« Nous n'en avons plus ! », c'est la 
réponse qui leur a été faite par les débi-
tants. Mais que les fumeurs soient ras-
surés ! 

Le fait, heureusement, n'est pas spécial 
pour Cahors ; dans toutes les villes de la 
région, il en est de même, et la cause de 
cette... privation est normale. 

C'est ce que déclare un de nos confrè-
res de la Dordogne qui a fait, à ce sujet, 
une intéressante enquête auprès des débi-
tants de tabac qui ont déclaré : 

« Il n'y a pas crise de tabac à propre-
ment parler ! Nous avons été littérale-
ment dévalisés, ces temps derniers, par 
l'afflux des réfugiés, d'une part, et d'au-
tre part, les manufactures manquent de 
moyens de communication faciles pour 
expédier leur production. » 

Les livraisons, de ce fait, subissent des 
retards, mais, on affirme que cette situa-
tion ne durera pas. 

Il en est de même pour les allumettes 
qui, actuellement, sont, à peu: près in-
trouvables. 

Privations, dit-on ! Non ! Restrictions ! 
Oui ! Et, après tout, les fumeurs, eux-
mêmes, dans les circonstances actuelles 
s'inclineront et attendrons ! 

Et, qu'ils soient rassurés, ils n'atten-
dront pas longtemps, affirmait tout ré-
cemment, un représentant qualifié de la 
Régie ! Attendons ! L. B. 

FERMETURE DES BOUCHERIES 
ET CHARCUTERIES 

En raison de l'accroissement de la 
population dans notre département et 
afin de faciliter le ravitaillement les res-
trictions notamment celles de la viande, 
n'ont pas été observées. 

Désormais, les restrictions concernant 
la consommation de la viande seront ap-
pliquées : la fermeture des boucheries 
aura lieu les mercredi, jeudi et vendredi, 
et la fermeture des charcuteries le jeu-
di et le vendredi. 

AVIS AUX RÉFUGIÉS BELGES 
Les réfugiés belges sont priés, afin de 

faciliter leur rapatriement, de faire con-
naître leur adresse en France ainsi que 
leur adresse habituelle en Belgique, au 
Haut Commissaire Belge au Rapatriement 
•— délégué de la Croix-Rouge de Belgi-
que — 20, rue de Berry à Paris. 

Citation à l'ordre du jour 
Nous apprenons avec plaisir que notre 

excellent compatriote, M. Jérôme Cagnac, 
chef d'équipe de 2" classe de la T.M., a 
été cité à l'ordre du jour du régiment 

Nous adressons à M. Jérôme Cagnac, 
qui est chef d'équipe des P.T.T. à 
Cahors nos vives félicitations. 

Nécrologie 
C'est avec un vif regret que nous avons 

appris la mort de M. Eugène Cros, en-
trepreneur de charpente et menuiserie à 
Cahors, décédé à l'âge de 66 ans. 

Depuis plusieurs mois, son état de 
santé donnait des inquiétudes à son en-
tourage, mais rien ne faisait prévoir une 
fin aussi brusque. 

C'est une bonne figure cadurcienne qui 
disparaît. M. Eugène Cros était, en effet, 
bien connu et très estimé dans notre 
ville où il ne comptait que des amis. 

A ses obsèques, qui ont été célébrées 
lundi matin, à 9 heures, assistait une 
foule nombreuse qui a témoigné de vi-
ves sympathies à la famille à laquelle 
nous adressons l'expression de nos sin-
cères condoléances. 

Heurté par un camion 
Lundi matin, vers 10 heures, un 

grand camion automobile militaire des-
cendait à vive allure la rue Anatole-
France se rendant à la gare. 

Pour éviter un autre camion en sta-
tionnement dans la rue, le conducteur, 
sans ralentir, fit faire un brusque écart 
à son véhicule qui heurta l'étroit trot-
toir sur lequel se trouvait, devant la 
porte de son immeuble, M. Soula, retraité 
de la Cie du P.O. 

M. Soula fut projeté sur le trottoir et, 
dans la chute, a eu la jambe droite frac-
turée. Après avoir reçu les soins de M. 
le Docteur-major Durrieux, il a été trans-
porté à l'hôpital de Cahors. 

Nous espérons que cet accident n'aura 
pas de suites graves et nous adressons à 
M. Soula, avec les nombreux amis qu'il 
compte à Cahors, nos meilleurs vœux de 
prompt et complet rétablissement. 

Fermeture tardive 
Pour fermeture tardive, procès-verbal 

a été dressé contre deux propriétaires 
de débits de boissons, à Cabessut. 

Défaut d'affichage des prix 
Procès-verbal a été dressé à M. Auré-

lien Arcos, marchand de primeurs, pour 
défaut d'affichage de prix. 

Au-dessus de la taxe 
Une enquête est ouverte à la suite 

d'une plainte portée contre M. D..., bou-
cher, pour vente de la viande au-dessus 
de la taxe. 

Arrondissement de Cahors 
Albas 

Nécrologie. — M. Pezet, facteur en re-
traite, vient de mourir au village de Rivière-
Haute, à l'âge de 77 ans. Il avait exercé toute 
sa carrière dans la section de Cénac, où il 
laissa, après 29 ans d'excellents services, 
d'unanimes sympathies. Nous adressons à sa 
famille, et tout particulièrement à ses deux 
fils, M. Pezet Maurice, adjoint au maire, et 
M. Pezet Gaston, nos bien sincères condo-
léances. ' 

Saison pourrie. — Au moment où nos blés 
présentaient la meilleure apparence et que 
les moissons deviennent urgentes, le mauvais 
temps paralyse ce travail. Les épis déjà cou-
chés souffrent des averses et le travail n'en 
sera guère facilité. Quant aux moissons déjà 
abattues, la récolte pourrait bien germer sur 
place. 

Quant aux vignes, il y a eu pas mal de 
coulure à la suite d'une floraison survenue 
en période de trop grande humidité. Le ta-
bac se rouille. Fichu été ! 

Cela continuera-t-il longtemps ? Un pro-
verbe local que nous avons signalé dans 
notre ouvrage Les Mois Rustiques, dit que 
lorsque le Lot est sale à la St-Jean, il l'est 
neuf mois de l'an... Si cet adage se vérifie, 
il ne faudrait donc pas compter sur un été 
sec et chaud. Nous en recauserons aux ven-
danges prochaines. 

Catus 
Succès. — Nous apprenons avec plaisir 

que le jeune Bertrand Larénaudie, petit-fils 
de M. et Mme Armand Lagaspie, antiquaires 
à Catus, vient 'de subir avec succès les 
épreuves du baccalauréat devant la Faculté 
de Bordeaux. 

Au jeune lauréat, à ses grands-parents et 
parents, nos plus cordiales félicitations. 

Montcuq 
Carnet rose. — Tout dernièrement a 

été enregistrée à la mairie de Montcuq 
la naissance d'une fillette prénommée 
Ànnie-iMarie-Thérèse, deuxième enfant 
de Mme et M. Raymond Sauret, ingé-
nieur du Service vicinal à Montcuq. 

Toutes nos félicitations aux heureux 
parents, aux grands-parents et meilleurs 
vœux pour la santé du petit bébé. 

Foire du 13 juillet. — Cours prati-' 
qués : 

Bœufs gras, de 350 à 400 fr. ; vaches 
grasses, de 280 à 320 fr., le tout les 50 
kilos ; veaux de lait, de 9 à 11 fr. (taxa-
tion) ; moutons gras, de 6 à 7 fr. ; 
agneaux de lait de 7 à 8 fr. 50, le tout 
le kilo, poids vif ; porcelets, de 350 à 
450 fr. l'un, suivant grosseur et qualité. 
Canetons : mulards. de 30 à 35 fr. ; oi-
sons, de 80 à 90 fr. le tout la paire. 

Au marché : Œufs, 8 fr. la douzaine ; 
poules, 7 fr. ; poulets, 8 fr ; lapins do-
mestiques, 6 fr., le tout le demi-kilo. Ca-
nards : communs, de 55 à 60 fr. ; mu-
lards, de 65 à 70 fr. ; pigeons ordinai-
res, de 8 à 10 fr. ; gras, de 15 à 18 fr., 
le tout la paire. 

Prochaine foire, le 1" août. 
Puy-l'Evêque 

Acte de probité. — Mercredi soir, le jeune 
Jean Baldès trouva sur la voie publique huit 
billets de banque de cent francs. 

Il se mit aussitôt à la recherche du pro-
priétaire, un aspirant d'artillerie, auquel il 
remit cette somme. 

Nos félicitations à Jean Baldès, élève de 
notre école communale. 

iimiiiiiimiiimmimiiiiiiummimiiiuiiimmiii 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Etat civil du mois de juin. — Naissances: 
Lamothe Maurice, Lueiani Rose, Delroc Clau-
de, Barrutaut Anne, Arnagol Serge, Lafage 
Jeannine, Bulzek Jean, Vajeune Guy, Du-
peras Joseph. 

Mariages : Menchi Ferruccio et Castagné 
Eliane ; Miramond Robert et Gilroux Renée. 

Décès : Roumégoux Cyrille, 44 ans ; Bré-
ville Stéphanie, 84 ans ; Vauzou Jean, 
48 ans ; Mercié Marthe, 60 ans ; Labaurie 
Adrien, 67 ans ; Shapasse Claire, 70 ans ; 
Lacan lilisa, 79 ans ; Boutaric Marie, 82 ans; 
Paramelle André, 9 mois ; Lafon Louis, 
34 ans ; Darrogès Eugène, 66 ans ; Cavar-
roc Albert, 31 ans. 
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lisse 
Salvlac 

Nécrologie. Nous avons appris avec 
peine le décès de notre sympathique conci-
toyenne Mme Maria Lalande, née Longé, 
propriétaire et restauratrice à Pont-Carral, 
près Salviac. 

La défunte disparaît âgée de 6'0 ans seu-
lement et rien ne faisait prévoir une mort 
aussi subite. 

A son mari si douloureusement éprouvé, à 
sa fille, à son gendre, instituteur, à tous les 
membres des familles en deuil, nous présen-
tons nos sincères condoléances. 

Toujours les accidents. — Mme Delmon, 
propriétaire à Salviac, a fait ces jours der-
niers une chute malencontreuse en descen-
dant à sa cave et s'est blessée sérieusement 
à un genou. Après avoir reçu les soins du 
médecin traitant, elle fut admise à la cli-
nique du docteur Rougier, de Cahors, pour 
y subir une opération. 

Nous présentons à notre concitoyenne nos 
meilleurs souhaits de prompt rétablissement. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur Albert CROS, Fondé de pou-

voirs, Banque Populaire ; Madame et 
Monsieur Louis IMBERT et leur fille 
Colette ; Mademoiselle ^larie - Louise 
CROS ; Mademoiselle Lucie CROS et tous 
les autres parents remercient bien sincè-
rement toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie, ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Monsieur Eugène CROS 
Entrepreneur de Charpente et Menuiserie 

CHRONIQUE 
DES REFUGIES 

M. Cyrille PAGNSEZ, de Cambrai, Capi-
taine à la C°" Régulatrice Départemen-
tale du Gers, à Auch, recherche adresse 
de Mme DÉCAUDIN-LAMPEL, de Cam-
brai, pour renseignements. Adresse 
Journal du Lot. (32.470). 
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PETITES ANNONCES 

Docteur NORDMANN, ancien interne 
prov. des Hôpitaux de Paris, 17, rue 
Maréchal-Foch. Consultations de onze 
à treize heures. (32.464). 

Florent CARCGME, conducteur-automo-
bile, connaissant toutes marques, de-
mande place chauffeur. S'adresser chez 
Mme Daumerie, 8, rue du Bousquet à 
Cahors. (32,467). 
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LEGUMES ALAYRAC 

ET rue Mar'-Foch 
PRIMEURS CAHORS 

ETUDE DE MAITRE JEAN CALMON 
notaire à Figeac (Lot) 

Suivant acte passé devant Maître Jean 
CALMON, notaire à Figeac, le 12 juin 
1940, enregistré à Figeac, le 19 juin 1940, 
fol. 89/4, 

Monsieur Fabien MOULY, négociant, 
demeurant à Figeac, avenue Gambetta, 
n° 14, a vendu à Monsieur Emile HEL-
LIANT, Directeur de la succursale de 
Bergerac de la Banque nationale pour le 
Commerce et l'Industrie, demeurant à 
Bergerac, agissant aù nom de la Banque 
nationale pour le Commerce et l'Indus-
trie, dont le siège social est à Paris, 16, 
boulevard des Italiens, le droit au bail 
pour le temps qui reste à courir des lo-
caux où il exploitait un fonds de com-
merce de tissus, sis à Figeac, 11, place 
Garnot, et 51, rue Gambetta, 

L'entrée en jouissance a été fixée ùu 
1" juillet 1940. 

Lès oppositions devront être faites à 
peine de forclusion dans les dix jours de 
la présente insertion, au domicile élu par 
les parties à Figeac, étude de Maître Jean 
CALMON, sise avenue Gambetta, n° 6, 
dépositaire de l'acte. 

Cette insertion est faite en renouvelle-
ment de celle parue dans le même Jour-
nal du Lot, à la date du 28 juin 1940. 

J.. CALMON. 

Etude de M Georges FONTANGES 
Docteur en Droit 

Avoué près le Tribunal civil de Figeac 
demeurant à Figeac, 18, quai Legendre 

{Successeur de son père) 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
civil de première instance de Figeac le 
dix juillet mil neuf cent quarante, 

Entre : Madame Adeline ROQUES, veu-
ve de Monsieur ATGIÉ Ludovic, domici-
liée ci-devant à Vialengues, commune de 
Lissac (Lot), et actuellement à Figeac, 
ayant Maître FONTANGES pour avoué, 

Et par défaut, faute de comparaître, 
contre Mademoiselle Berthe ATGIÉ, céli-
bataire majeure, sans profession, domi-
ciliée à Vialengues, commune de Lissac 
(Lot), 

Il appert que Mademoiselle Berthe 
ATGIE, sus-nommée, a été déclarée en 
état d'interdiction. 

Pour extrait. 
A Figeac, le treize juillet mil neuf cent 

quarante. 
G. FONTANGES, avoué. 
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COURONNES ALAYRAC 
rue Mar'-Foch 

MORTUAIRES CAHORS 

our ceux qui se cherchent 
Nous reproduisons ci-dessous une septième liste d'éva-

cués qui résident à Cahors ou aux environs, afin de 
permettre le regroupement des familles dispersées. 

Lorain Claire, de Bretenay (Hte-Marne), s.p. 
St-Dizier, chez Rosière Irénée Lafargùe à 
St-Laurent-Lolmie (Lot). 

Lorain Suzanne, id. 
Lorianx Léon, de Fontaine-au-Pire (Nord), 

tisseur Beauvois-en-Cambraisis, Robinson à 
Cahors. 

Linard, chez M. Jean Bardon, aux Appeaux 
de Bussière-Galant (Haute-Vienne). 

Lisl:a Anna, Sauqueville, poste restante, St-
Martin-Labouval (Lot). 

Lingois Anna, du Havre, s.p. Le Havre, chez 
Maraufin, 38, rue Brives, à Cahors. 

Linard Germaine, de Prunay-Belleville (Au-
be), s.p. Chaumont, B. Toulouse à Cahors. 

Lichtenauer Frédéric, de Strasbourg, S.N.C.F. 
Le Bourget, dépôt de Cahors. 

Lignon Yvonne, de Vallières (Yonne), fem. 
chamb. Villeneuve-1'Archevêque (Yonne), 
75, boul. Gambetta à Cahors. 

Lisbonne Nadine, de Bàle (Suisse), avocate, 
18, rue Greuze, Paris, chez Bennet, direct. 
Postes à Cahors. 

Lloret Mme Jacques-Clément, de Palestreau 
(Algérie), ouvrière en laine Gaippes, chez 
Mignot, 14, r. Remparts à Cahors. 

Marais Mlle Blanche, de Rouen, compt. Rouen, 
Citroën à Cahors. 

Martin Mme Emile, de Marbéville, s.p. Vié-
ville, B. Toulouse à Cahors. 

Martinez Madeleine, d'Eppeville (Somme), 
s.p., 2, rue St-Pierre à Cahors. 

Marchand Cécile, du Havre, empl. comm. Le 
Havre. 33, rue Mascoutou à Cahors. 

Marchand Georges, d'Auneuil, prép. en phar. 
Le Havre, 33. rue Mascoutou à Cahors. 

Maury chez Dechaud, Le Montât (Lot). 
Martin Julienne (voir soldat Hego). 
Malpasse Jacqueline (cours complémentaire 

de Gisolles Êure), poste restante Beaumont-
de-Laumagne. 

Marguerite Maurice, de Travières, 129* R.I., 
canton, à Flaugnac, près Pradines (Lot). 

Mathieu Pierre, de Chaumont, C.E.M. 390/4 
à St-Martin (Lot). 

Mathieu Marais-Marie, poste restante à St-
Martin-Labouval (Lot). 

Mazerewki Guillaume, de Gramen (Pologne), 
surveil. Mantes-la-Ville, B. Aviron à Cahors 

Massager née Delport, de Cantin, s.p. Cor-
behem, 5, rue St-Priest à Cahors. 

Marchand J.-Baptiste, de La Neuville-les-
Waissigny, s.p. Auvillers-les-Forges, chez 
Lalaurie, 15, rue St-Georges à Cahors. 

Magnien Henri, de Paris, 10", chef de serv., 
Hôtel Terminus à Cahors. 

Maccari Antoine, de Vazzola (Italie), rnécan 
Ancerville (Meuse), B. Toulouse à Cahors! 

Magueresse Marie-Louise, de Trémont (Meu-
se), confect. Manthe-Gassicourt, Camp de 
l'Aiguille à Sauzet (Lot). 

Mathey Georgette, de Thierry-en-Yonne, P.T. 
T. La Charité (Nièvre), hôt. Lac à Cahors. 

Malnou Lucienne, de Thilliers-en-Vezin, dact. 
Rouen, 69, rue Nationale à Cahors. 

Macé Yvonne, du Havre, compt. Le Havre, 
chez Mauraufin, 38, rue Brives à Cahors. 

Matidor Claude, d'Anjerville-l'Orcher (S.-L), 
maçon Le Havre, théâtre à Cahors. 

Mairesse Ulysse, chalet Paseadoure, boul. 
Emile Vandervelde à Toulouse. 

Maillard Jules, d'Amiens, teint. Amiens, école 
Doumerc, boul. Gambetta à Cahors. 

Maillet France, d'Orléans, 23° train sani-
taire à Labastide-Murat (Lot). 

Meyer, de Dommesout (Marne), s.p. Paris, 
chez M. Lafon, 4, imp. Séguier à Cahors. 

Meslier Aline, institut familial, place de la 
Préfecture à Montauban (T.-et-G.). 

Menu Blanche, de Vincennes, s.p. Montreuil 
(Seine), B. quai Cavaignac à Cahors. 

Meslat Robert, d'Epernay, tourn. Epernay, 
B. quai Cavaignac à Cahors. 

Mercier Marie-Louise, de Paris, s.p. Asnières, 
6', rue Lestieu à Cahors. 

Méreau Simone, de Courières, batelière St-
Denis, B. Aviron à Cahors. 

Métrai Marcelle, d'Amiens, commerç. Château-
Bernard, dépôt de Cahors. 

Merlet Paul, de Laon, s.p. Laon, Hôpital 
mixte à Cahors. 

Mercier Anatole, de Chaumont (Hte-Marne), 
menuis. Chaumont, B. quai Cavaignac à 
Cahors. 

Meghabber Slimane, de Marnia (Oran), 6" R.A. 
13° Cie, cas. Bessières à Cahors. 

Millot Emile, de Nancy, compt. Nancy, an-
nexe école rue Clemenceau à Cahors. 

Mignard Gabrielle, de Choisv-le-Roi, s.p. 
Sens (Yonne), Hôtel du Midi à Cahors. 

Michel Mme Hopfner, école de Marcillat, par 
Combroude (Puy-de-Dôme). 

Monvielle Louis, Jeanne, Paulette, Annie, de 
Bélaye (Lot), commerç. Roye, 5, rue Clém.-
Marot à Cahors. 

Monnier Emilienne, de Neuvy (Marne), No-
gent-sur-Marne, chez Mme Pareyre à Espè-
re, par Mercuès (Lot). 

Mongin, de Paris, Perreux-sur-Marne, chez 
Mme Pareyre à Espère, par Mercuès (Lot). 

Monsart Laurence, de Bizerte, commerç. St-
Quentm, chez Caussanet, imp. du Four à 
Cahors. 

Monnier Rose d'Anothiei (Somme), ménag. 
Le Bourget, voie garage, gare de Cahors. 

Moulin Paulette, de Bernav (Eure), noyaut. 
Mantes-la-Ville, chez Pagès à Sauzet (Lot). 

.1/oref Claude, Rhône, secr. 1. rue Eug.-Fla-
chat, Paris, chez Vidaillac, 57, boul Gam-
betta à Cahors. 

Moche Julia, de Denain, couturière, 15, rue 
Belfort, Paris, villa Montplaisir à Regourd-
Cahors. 

'^etT')' lieutenant' 18° R-AD- à Restigni (I.-

Moison Lucien, La Varenne-St-Hilaire, ajust. 
•# » V arenne-St-Hilaire, gare de Cahors. 
Muller Lucien, d'Huttheiem (Alsace), S.N.C.F. 

Epernay, B. Toulouse à Cahors. 
Muls René de Villa-Day (Marne), S.N.C.F. 

Epernay à Nîmes. 
Nabias François, de Juncalas (H.-S.), empl. 

Paris, école Doumer à Cahors ou Puv-
l'Evêque (Lot). 

Nain Armand-André, de .Paris, 14", empl. ass., 
70, rue St-Lazare, Préservatrice, rue des 
Soubirous à Cahors. 

Netzer Henri, de Vesoul (Hte-Saône), S.N. 
CF. La Varenne-St-Hilaire, gare de Cahors. 

Awche René, venant La Ferté-St-Aubin, sta-
tion magasin, matériel, à Béeous, par 
Cahors (Lot). 

Noret Odette, de Tousson (S.-et-M.), instit. 
Batilly-Gatinois (Loiret), Maison mater-
nelle de Payrat à Cahors. 

OUivier Marcel, de St-Brieue (C.-du-N.), impr. 
1 bis, rue Ste-Valières, Nevers, école Dou-
mer, boul. Gambetta à Cahors. 

Oudot Mme, chez M. N'oyan, aux Basses-For-
ges, Tercé, par St-Julien-Lars (Vienne). 

Olivier Gaston, de Richebourg-l'Avoué (P -
de-C), soldat 911e Cie, T.C.R.G., à Cieurac 
(Lot). 

Patrij Gaston, de Fécamp, vérif. Paris à St-
Géry (Lot). 

Patin de Strasbourg, s.p. 6, rue Portail-Alban 
a Cahors. 

Pastot, Sept-Mons (Aisne) à Montcléra (Lot). 
Parisot Jules, de Fonsonne, quincail Com-

piègne, chez M. Barthes à Regourd-Cahors. 
Parmentier, de Billy-sur-Aisne,'p. Soissons à 

Nadillac (Lot). 
Parent Georges, de Messein, marinier Blanc-

Mesnil, B. Aviron à Cahors. 
Paris Raymond, de Montilly (Orne), CIMT 

Mantes-la-Ville, école Doumer, boul. Gam-
betta à Cahors. 

Papon Paul, de Hanche (Eure-et-Loir), soldat 
R.P.S. de R.C.3, E.S.G. à Cahors. 

Pannier, 18« génie, à Montpellier. 
Perrot Mme Madeleine, de Mareuville sp 

Chaumont, B. Aviron à Cahors 
Petit Henriette, de Verberie, s.p. Verberie 

chez Bourrières, rue Blanqui à Cahors ' 
1 ermn Jacqueline, de Paris, 18°, prof ENP 

Creil, E.N.I. Cabessut-Cahors. 
Peyroche Suzanne, de Chautrennes (Vosges.) 

fem. ch. Montigny-sur-Loing, chez Gabai'l' 
10, rue Cadourques à Cahors. 

Perrot Etienne, de Monlceau-les-Mines, soldat 
Plombières L. Dijon, à la Place, Cahors. 

(A suivre). 
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aux enchères publiques le 25 Juillet 1940 au Tribunal de Cahors à 14 heures 

DIVERS IMMEUBLES EN NATURE 
DE 

PROPRIETE RURALE 
dépendant du domaine du POMPIDOU à Soturac (Lof) 
Les dits immeubles vendus à la suite de surenchère du dixième comprenant cinq lots : 

TEK R ES liAïBOïTKABSiES - VKHWES - PRÉS 

- MAISON D'HABITATION -
Immeubles d'exploitation rurale 

Contenance totale environ : 48 hectares 

MISE A PRIX TOTALE : 7ï',000 £1% 

imp. COUESLANT (personnel intéressé) j p°ur renseignements s'adresser à Me MERIC, Avoué 
Le co-gérant : L. PARAZINES. | 8, Rue Georges-Clemenceau - CAHORS 
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rçiei) qti'upe qtiit 
Depuis des mois, elle était perdue 

en le chaos de son imagination hou-
leuse, et son cerveau s'agitait en vain, 
essayant de démêler la voie à suivre 
dans la situation équivoque où son 
silence l'avait placée vis-à-vis de ses 
parents. 

Quoi faire ? Que décider ? Quel 
parti prendre qui donnerait satisfac-
tion, à la fois, à son respect filial et à 
sa conscience d'épouse ? 

Longtemps, Orane demeura immo-
bile, enfoncée en sa contemplation 
intérieure ; peu à peu, le silence du 
saint temple parut calmer sa fièvre. 

Le ciel avait dû avoir pitié de sa 
détresse, car une accalmie se faisait 
en elle et ses idées se dégageaient du 
cercle obscur où elles tournaient en 
rond depuis trop longtemps. 

Maintenant, elle se rendait à l'évi-
dence. Puisque Ruitz vivait et que, 
d'après les renseignements obtenus, 
son union était légale en France au-
tant qu'en Espagne, elle ne pouvait 
plus douter qu'elle fût bien mariée... 
c'est-à-dire tenue de se garder pour 
son époux, fût-il lointain ! 

Elle ne pouvait, par conséquent, 
laisser se perpétuer entre elle et ses 
parents le malentendu qui leur fai-
sait souhaiter le mariage de leur fille 
avec un gendre de leur choix. Il fal-
lait les avertir, sinon ils continue-
raient de vouloir lui faire épouser 
André, et, dans ce but, ils inviteraient 
celui-ci chez eux à tout bout de 
champ... ce qui, somme toute, était 
incompatible avec son état de femme 
légitimement mariée. 

Elle n'avait plus le droit de tergi-
verser, alors qu'elle était certaine 
d'être régulièrement l'épouse d'un 
homme vivant. Il lui fallait parler, 
sans attendre plus longtemps. 

Quand elle quitta l'église de la Ma-
deleine, sa décision était prise... 

Orane avait l'intention de tout 
avouer à ses parents, le lendemain. 
Cependant, le matin, elle recula enco-
re le terrible moment. La colère de 
M. Le Cadreron, qu'elle prévoyait 
excessive, freinait sa décision. 

— Ce sera pour ce soir, après le 
souper. Quand nous serons réunis 
tous les trois, je parlerai. 

Or, les circonstances vinrent con-
trecarrer ce plan et l'obliger à parler 
plus tôt. Ce fut préférable, peut-être, 
car elle n'eut pas le temps de prépa-
rer ses phrases, et ses aveux jaillirent 
sans l'appréhension redoutée. Celui 
qui doit faire connaissance avec l'eau 
de la rivière ne doit pas se plonger 
lentement dans l'onde, sinon il recu-
le. Il faut faire le plongeon, quitte à 
y être poussé de force. 

Donc, ce matin-là, vers dix heures, 
M. Le Cadreron fit demander sa fille 
à son bureau. 

Elle entra et remarqua de suite 
l'air soucieux de son père. 

— Assieds-toi là, en face de moi, 
j'ai à te parler, cette fois, d'une fa-
çon plus décisive du sujet qui nous 
occupe. 

Orane perdit contenance. Après la 
promesse de ses parents, elle se 
croyait tranquille pour un long mo-
ment. 

— Mais je me trompe, pensa-t-elle 
ensuite. Il ne s'agit probablement pas 
d'André. 

— Je suppose que tu peux m'ac-
corder un instant ? s'informa le père 
en voyant l'air indécis de. sa fille. 

— Mais oui, papa. 
— Ecoute-moi, ma petite Orane. 

J'ai beaucoup parlé de toi avec ta 
mère et ton oncle, hier, pendant ton 
absence à Paris. Ensemble, nous 
avons convenu que mon devoir de 
père était de te sortir de ta mélancolie 
et de te forcer un peu la main. J'ajou-
te, d'ailleurs, à ces arguments un 
autre qui te fera comprendre pour-
quoi je tiens à ce que tu épouses 
André... 

— Père, je vous ai déjà dit que je 
refusais. 

— Ecoute-moi d'aLord. 
— Non, papa ; votie insistance est 

inutile. 
— Laisse-moi parler, voyons ! 
— Tout ce que vous direz ne ser-

vira à rien. 

— C'est seulement quand je t'au-
rai exposé mes raisons que tu pour-
ras en juger... 

— Jamais je n'épouserai André. 
— Bon sang ! Laisse-moi parler ! 
L'homme perdait vite patience. Il 

ponctua ses paroles d'un coup de 
poing sur son bureau et Orane n'in-
sista plus. Elle baissa la tête et se 
prépara à écouter le discours sans 
objet de son père. 

— Tu n'ignores pas dans quelles 
conditions j'ai bâti ma fortune, coiri-
mença-t-il, rassuré par son air de 
soumission. Fils de fermier et ingé-
nieur j'étais arrivé, grâce à mon tra-
vail, à ma conduite, à mes économies, 
à celles de ta mère, — car, épouse 
admirable, la chère femme m'a aidé 
courageusement à établir ma posi-
tion, — j'étais donc arrivé à une si-
tuation enviable. C'est alors qu'écla-
ta chez nous cette maudite crise éco-
nomique. Je me suis trouvé presque 
ruiné, à un âge où l'on n'a guère le 
courage de reconstruire l'édifice écrou-
lé. Après tant de travail, j'avais droit 
cependant, comme les autres, à un 
peu de repos ! Eh bien ! mon petit, 
je dois t'avouer aujourd'hui que mon 
crédit, en dépit de tous mes efforts, 
ne s'est pas rétabli aussi solide 
qu'avant cette période... Mon chiffre 
d'affaires a baissé de moitié, j'ai dû 
renvoyer une partie de mes ouvriers, 
et mes bénifices sont nuls. Si je trou-
vais à vendre mon usine, je passerais 
volontiers la main à un autre. Mais 
je n'ai pas le droit d'abandonner la 
lutte et de jeter sur le pavé la tren-

taine d'ouvriers qui sont encore à 
mon service depuis de longues an-
nées ; ils m'ont fait confiance dans 
les années heureuses, je leur dois de 
lutter pour eux, maintenant que les 
temps sont durs. Or, André Dumous-
tier, par son père, est très riche ; s'il 
devenait mon gendre, j'aurais immé-
diatement des débouchés... des capi-
taux seraient mis à ma disposition... 
capitaux que je n'ose pas même 
emprunter actuellement. 

— Père, je vous en prie, ne conti-
nuez pas... J'ai l'impression que vous 
êtes prêt à me vendre... 

— Allons donc, n'employons pas 
de grands mots ! Tu nais bien que je 
t'aime et qu'à aucun prix je ne vou-
drais sacrifier ma fille pour une ques-
tion d'argent. C'est toi que je vou-
drais riche ! Pour moi, j'ai "franchi 
plus de la moitié de la côte, j'ai plus 
qu'il ne m'en faut pour finir une exis-
tence à l'abri du besoin. Cependant, 
si je pense à mes ouvriers, je pense 
aussi à ma fille. J'ai toujours rêvé de 
te procurer le luxe que je n'ai vrai-
ment pas connu, malgré ce château, 
malgré les apparences, puisque j'ai 
toujours dû compter... et compter 
parfois de très près ! J'aurais donc 
voulu te situer dans une bonne, dans 
une solide position. C'est pourquoi 
cette union avec André représente le 
repos pour moi, la sécurité, la tran-
quillité à ton sujet, mon petit ! Et 
c'est pourquoi, en dépit de ton refus, 
il est de mon devoir de père d'insis-
ter. 

Une grande lassitude parut' sur le 
visage d'Orane. Jamais elle n'aurait 
pensé que cette déception à imposer 
à son père pût être si pénible. 

— Voyons, ma petite fille, ne 
prends pas un air tragique. On croi-
rait que je te désespère. 

— Père, fit-elle avec accablement. 
C'est que je ne puis pas répondre à 
votre appel. Vous ne savez pas... vous 
ne pouvez pas savoir... 

L'homme s'étonna. 
— Qu'est-ce que je ne sais pas ? 

demanda-t-il, comme s'il s'attendait 
à un enfantillage. 

— Tout... 

t
 .j~ Mais ?uoi> tout ? s'impatienta-

La jeune femme ouvrit les bras 
dans un geste d'impuissante dé-
tresse. 

Les mots ne montaient pas à sa 
gorge étranglée. Pourtant, depuis la 
révélation qui lui avait été faite à 
l'ambassade, elle sentait bien qu'il ne 
lui était plus permis de cacher plus 
longtemps l'existence de ce mari se-
cret. Les événements menaient d'ail-
leurs une telle tournure qu'elle n'a-
vait plus le droit d'hésiter. Elle était 
disposée à parler ; mais il lui en coû-
tait terriblement de décevoir son pè-
re, alors qu'il faisait tant de projets 
pour elle. 

(A suivre). 
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